INFORMATION D’ABSENCE

Chers parents,

Comme évoqué ce dimanche par le président de la république "les crèches, les écoles, les collèges se prépareront à accueillir à partir du 22 juin tous les élèves de manière obligatoire et selon les règles de présence normales." 

Pour mettre en œuvre et atteindre cet objectif, un allègement du protocole sanitaire est à paraître ce mercredi. Nous travaillons conjointement école, mairie, pour mettre en place cet allègement.

Concernant notre école et conformément au cadre de reprise du travail, Mme Rameau est personnel vulnérable au COVID-19. Après avis médical, elle ne pourra reprendre sa classe et ne sera pas remplacée, nous ne pourrons donc pas accueillir les élèves de petite-section. 

En cas de non-retour à l’école, nous vous remercions de nous prévenir par retour de mail, afin que nous puissions anticiper l’accueil des enfants présents à l’école à partir du 22 juin. Nous serons ainsi en mesure de vous informer ce vendredi de l’organisation retenue et de la mise en œuvre du protocole allégé.

· Mon enfant retourne bien à l’école, tous les jours, à partir du 22 juin.
· Mon enfant est absent de l’école jusqu’à la fin d’année scolaire.
· Autre : 


 
Nous souhaitons vivement pouvoir retrouver chacun de vos enfants, de nos élèves, pour une fin d’année plus sereine.

Monsieur FRECON, le directeur de l’école 
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